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CHARLEROI

URBANISME Maître Valérie DEPOUHON
Sentier Saint-Joseph 1
6183 Trazegnies
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N/Réf :
CRN/2023/2282
V/Réf :
JV/22215927-1

OBJET :
Renseignements urbanistiques

Maître,

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 06/06/2023 relative à un bien sis à 6061 Montignies-
sur-Sambre, Rue Léopold 218, sur une n 'r..ellA c›-iastrese 7 eni division section C parcelle 848 L 2 et appartenant à
(aux) propriétaire(s) suivant(s) : V in; nous avons l'honneur de vous adresser ci-
après les informations visées aux ar 3 du Code wallon du Développement Territorial
(CoDT).

1. Le bien est situé en zone d'Habitat au Plan de Secteur de Charleroi adopté par arrêté royal du 10 septembre 1979,
et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité;

2. Le bien -dans-un Iestait schéma-de-stat

3. Le bien tout des-Faisons-de-lesalisatior17-à-l-applioation-crun-guide régional d'ufban+sme;est soumis, en ou en partie, pour

4 he bien d'un-sehtir développement-pluricommunal, d'un-sshérna-de-développement-est-situé en  au regard ta-de
un-eenéma-eaFientat+ors-leeal, d'un de e rojet de schémacommunal--d projet schéma-de-développement

de de d'un d'uri ^r jet-de-développement somt at;-d'un--projet -schéma , -guide-communal- urban
d'urbanisme d'ung- -de-communal au peimis-4ur-banisation ;

Pour information, il vous est loisible de consulter les éventuelles prescriptions urbanistiques en vigueur via le lien
suivant : http://lampspw.wallonie.be/dgo4/site thema/index.php.

5. Le bien fai datant--de-moins-de-deux-ansa - .objet-du-(dee)--certifsat( fbanisme n°1 suivant(s) ;

6. Le fait l'objet-du-(cfes) urbanisme dew;-bien a certifisat(s)-d n°2 suivant(s)-datant-de moins -ans=

7. D'après notre base de données, le bien n'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le 1er janvier
1977;

Le bien n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation ;
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Le bien n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ;

8. Le bien est situé sur le territoire communal où les règlements régionaux d'urbanisme suivants sont applicables :
Isolation thermique et ventilation des bâtiments ;
Règlement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou partie de bâtiments
ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite ;
Règlement général d'urbanisme relatif aux enseignes et dispositifs de publicité ;

9. Le bién est situé sur le territoire communal où le règlement communal d'urbanisme partiel relatif au placement extérieur
d'antennes hertziennes paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et de télévision, approuvé par le Conseil communal du
22/06/2000 est applicable ;

10. Le le terétoire-communal e erre,itooireeûm.T.Unal-visé',e--par--un-projet--dc!a-partie dt-bien-est-situé sur ou révision-de
nismereglcment-sem;munal

11. le d'un site 2009-,-au-sens de l'article D.{V.57 du_Ge0T,visé par l'"gicle Ibis-bien est situé-dans-le-périmètre -Natura
la loi du 1-2 la le décret du 6 décembre 2001alinéa-unique-le-de juillet servatien-de nature, modifié par -relatif

á la Nature dc a de la floreconservation-des sites -2-000 ainsi que -faune et sauvages ;

12. Le bien dans de d'eau, de-ptivention-eu-de 1999est-situé une zone prise surveillance au-sens ri{
l'exploitation des la fois le décretrelatif-à-la-fetgction et -eaux-souterraines-et-des aux potabilisables mmodifié -derrière par

du 15 avril 1909 dc l' au-et-instituant p„blig„e de gestion de l'eaurelatif au cycle une-sosiét< ;

13. Le bien les limites d'un-est-situé-dans play expropriatien-approuve par arrêté-du-,-le-pouvoir expropriant est ;

14. Le bien d'ap ,~,,~;iciaire(s)--da-est-situé-dans-un périmètre e préemption-arrêté-par rail-de
préemption est (cont) ;

15. Le à l'article D.V.1 du CoDT-bien est situé-dans-un-périmét~d'un-site réaménager au-sens-de ;

16. Le bien dans de l du-GoDTest situé un périmètre revitalisation-urbaine-au sens-de r~icl~, .V.1á ;

17. Le bien de vatien-urbaineaa-sens-de-lêrticle D.V.1/ du CoDTest situé-dans-un périmètre -r ;

18. Le bien des er membrement de l'articlest-situé-áan7 unn -périmètres-de -urbain au sens ;

19. Le bien la liste on-les dispositions du Gode-wallonu--Patrimoine-est repris sur ;

20. Le bien dispositions-est-classé-selon-les -du-même-Cede-;

21. Le-bien-est-visé par une procédure-de-etacsement selon-les-dispositions-du même-code ;

22. Le Code-;-bien est-situé-dans- une-zone-de-protestion-selen-les-dispositi©nsdu-même

23. Le repris à l'inventaire communal-bien est -selon-les-dispositions-du-même-code;

24. la-Le-bien-est-repris sur -carte-archéologique selon-les-dispositions-dame-code;

25. Le--bien--est-repris à l'inventaire du i„.mobw„ier-exceptionnel de inscrit la 4iste dupatrimoine -la-Wallonie eu sur

dc l'unesee-;patrimoine mondial

26 du de-Le-bien relève petit patrimoine-populaire qui-bene a-bénéficié-de''~;,tion-financière -la-Région, selon
les-dispositions-du-même-cade ;

27. Le Mentait l'insalubrité;-l'objet c v.~^~ nesure-de-latte-sentre

28. L fait l'objet de location-;-e-bien a -d'un permis

29. Le bien est situé dans un périmètre de zone d'initiative privilégiée (Z.I.P.) 52011 ZIP 0007-01 du 07/07/1994;
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30. En annexe vous trouverez les éléments fournis par le service de la voirie communale concernant les
thématiques suivantes : existence d'un plan d'alignement, si le bien bénéficie ou non d'un équipement d'épuration
des eaux usées, d'un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et
d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. Dans l'hypothèse où le bien pourrait être grevé
d'emprise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a lieu de s'adresser aux sociétés gestionnaires (Distrigaz, Cie
électricité, Cie eaux...) ;

31. Aucune infraction n'a été constatée par procès-verbal :

32. Le bien à Long Terme-(RDL-T-)-de-Piirpert-de-Eharleroi-Bruxelles-Sud etest repris--en-zene-du-War+-de-Développement
denc-soumisa à la-qualité-acoUstique-de construction-dans-les-z©nes-B-Cormes-disi-guide-régional-d'ur-banismc relatives
et D du-PDL-T-du-65GA-.

33. Le bien trainte-géetesbnique -runeest exposé- un-risque-natte majeure-tel-que-l'éboulement -paroi
de terrain,ies ts-miniers lerocheuse-le-glissement affaisse , risque-sismique= ;

34. Le à à d'intérêt-bien se apporte une réserve naturelle-demaniale-â-une-réserve-laturelle-agréée, une cavité souterraine
à humide-d'intérêt--biologique-ou-é--une-réserve forestière la loi du 1 1-073 sur lascientifique, une zone visée par -2-juillet

conservation la--de nature;

35. Le à d'inondation dans de l-art de-dc l'eau-bien-est-soumis un risque car-il-est-situé une-au-sens ;

36. Le bien exposé à telest une-contrainte géotechnique majeure -que-le-karst;

37. Le bien repris dans le àest -plan--relatif -l'habitat-permanent-;

38. Le bien la banque des données de l'état des-sols-enc„eble-est-repris-dans avande-(in#ormations-de-nature
indicative ligation-(4rt- du décret la à l'assainissement des selsstrictement -ne mers -2 .4 relatif-à -gestion et

du 1 mar-s-2918))-

39 bien est s dans la banque des--données-de-l'état des démarches sols-ont-Le -sels en zone pêche-(des -de gestion-des
été à la à l'assainissement u 4 ê3*r éalisées ou sont--à-prévoir-¢A+1-1242-etc-du--décret relatif -gestion-et -des sels -mars--2t)

40. Le bien n'est repris dans la banque des données de l'état des sols ni en zone bleu lavande (informations de
nature strictement indicative ne menant à aucune obligation (Art. 12 §4 du décret relatif à la gestion et à
l'assainissement des sols du 1 mars 2018)) ni en zone pêche (des démarches de gestion des sols ont été réalisées
ou sont à prévoir (Art. 12 §2 et 3 du décret relatif à la gestion et à l'assainissement des sols du 1 mars 2018)).

4-1. Il été ible-cgétabliNa-aene-dans-laquelle le bien tan'a pas pos -est-repris-dans -banque-de-données-d'état-des sols; que-le
l- de  od ce document-site-internet-contenant-cette-in ntrait-ies-dysfonctionnements--llerse

42. Le bien à d'aecidenet  du CoDTest-exposé un-risque majeur au-sens-de-l'article-D."D ;

43. Le bien d'uns Sevesoest situé--à-proximité site ;

44. Le--bien-est-exposé-ou-s'il-est-situé--dans une ose ve-forestière, au deune réserve naturelle-domaniale ou agréa e -sens
4-a#iele-114V- 7 du CoDT ;

45. Le bien a fait l'objet -certifieat-dc patrimoine-délivré-le ;

46. Le bien dans de habit'nation--paysagère-et-environnementale a"sens--de-l'article D.V.7 du-C-eDT.est repris -un-site r

Observation :

Pour rappel :

1° il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article D.IV.4 du CoDT, à défaut
d'avoir obtenu un permis d'urbanisme ;

2° il existe des règles relatives à la péremption des permis ;

3° l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis ;



PAGE

4
•

C
..,...... ,......---

4° les informations visées à l'article D.IV.97, 1° à 6° et 9° à 10°du CoDT sont accessibles à tous sur le géoportail de la
Wallonie et, pour les informations relevant de leurs compétences respectives, sur le site Internet d'une des Directions
générales opérationnelles du SPW. Les informations visées à l'article D.IV.97, 8° du CoDT sont accessibles conformément
aux articles 17 et 17 bis du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ;

5° Le service Urbanisme ne délivre pas de document de type « amnistie » (en application de l'article D.VII. 1er bis du CoDT,
certains actes et travaux réalisés avant 1er mars 1998 sont irréfragablement présumés conformes au droit de
l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme).

6° Pour toute demande de copie de document, nous vous invitons à remplir le formulaire CADAC que vous trouverez via ce
lien : https://www.charleroi.be/assets/files/Formulaire-de-demande-CADAC.pdf .
Ce dernier, dûment complété et signé (inclure également le document de renseignement urbanistique), est à renvoyer :

• Soit par courriel à l'adresse mail cadac@charleroi.be (de préférence).
• Soit par courrier : Service CADAC — Hôtel de Ville de Charleroi — Place Charles II, 14-15 à 6000 Charleroi.

Vous pouvez également prendre connaissance du règlement sur la délivrance de copie de document administratif en
cliquant sur le lien suivant : https://www.charleroi.be/assets/files/taxesAndRegulations/2019/06/Copies-de-documents.pdf.

Les informations et prescriptions contenues dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables que pour.autant que la
situation de droit ou de fait du bien ne soit pas modifiée.

Nous vous prions de croire, Maître, en l'assurance de nos sentiments les meille •

Le Directe r général, Pour le:o 'rgmestre,
,, Par dél:g.tion,en vertu de
' l'art. L.1

. er

.-4 du C.D.L.D.

Lahssen MAZOUZ ab _ Lau ERCQ,
rchevme



VERHEVEN Sigrid

De: SATTA Constantino
Envoyé: vendredi 9 juin 2023 13:32
À: VERHEYEN Sigrid
Objet: RE:

De : VERHEYEN Sigrid
Envoyé : vendredi 9 juin 2023 10:55

À : SATTA Constantino <1

Objet :

CRN/2023/2282

Dans le cadre des informations à fournir par l'administration communale en application de l'article D.IV.97, 7°(

demande de renseignement notarial/ délivrance de certificat d'urbanisme n°1) du CoDT, nous vous prions de faire

parvenir; par retour de mail, le(s) tableau(x) ci-dessous complété(s) dans les 7. jours de notre demande.

Notre service disposant d'un délai de 30 jours pour fournir ces informations, nous serons dans l'obligation, à défaut

de réponse de votre part dans le délai, de stipuler dans notre réponse au demandeur, qu'il est nécessaire de se

mettre en contact avec votre service afin d'obtenir les informations visées par l'article mentionné précédemment.

Adresse du bien : Rue Léopold 218 à 6061 Montignies-sur-Sambre

Référence cadastrale : 07 C 848 L 2

Zone d'assainissement collectif : oui' non D

Si oui, Voirie équipée d'égout en zone d'assainissement collectif : oui' non D

Voirie équipée en eau : oui' non D

Voirie équipée en électricité : oui' non D

Voirie dotée d'un revêtement solide : oui I non D

Voirie d'une largeur suffisante : oui, non Cl

Plan d'alignement : oui D non'

Ce message électronique et tous les fichiers attachés qu'il contient sont confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de

la personne à laquelle ils sont adressés. Si vous avez reçu ce message par erreur, merci de le retourner à la personne

émettrice. Les idées et opinions incluses dans cet e-mail sont celles de l'auteurrice et ne représentent pas nécessairement

celles de l'administration (ou Ville de Charleroi...) et ne peuvent en aucun cas lui en être automatiquement imputable.

Il est strictement interdit de publier ou distribuer ce message ainsi que ses attachements. Leur impression ou leur copie sont

réservées uniquement à ses destinataires.
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